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La réalité sait être brutale et le
monde impitoyable. Voici que,
tout à coup, ces deux entités por-
tent sur la collectivité un regard
critique. Plus encore, les voici qui
jugent et déclarent que tel est
digne de confiance tandis que
l’autre ne l’est pas ou l’est moins,
que tel est vertueux alors que tel
autre s’est laissé entraîner dans
une facilité oublieuse. Et c’est
ainsi que, sans l’avoir demandé,
le collectif se retrouve dans la
situation de l’évalué et, par voie
de conséquence, du félicité ou
du sanctionné. Que le jugement
prononcé soit neutre ou biaisé,
qu’il soit fiable ou sujet à caution,
finalement c’est de peu d’impor-
tance. Le seul fait qu’il existe
modifie les choses. Les lignes
bougent et les membres du col-
lectif concerné en pressentent
déjà les effets. Qui aurait pu donc
penser que l’accumulation d’ins-
tants d’insouciant bonheur pou-
vait un jour se solder par une vie
dégradée ?
D’une certaine manière, tout se
passe comme si nos actes, notre
façon de vivre étaient soumis au
regard d’autrui, par nature exté-
rieur et donc plus objectif que
celui que nous portons sur nous-
mêmes. «Sache ce qui est au-des-
sus de toi», enseignent nos
Sages, «un œil qui voit, une
oreille qui entend et toutes tes
actions sont inscrites dans le
livre.» Jusqu’ici, cette idée pou-
vait ne sembler être qu’une sorte
de mise en garde générale et lar-

gement théorique. Il fallait sans
doute beaucoup de foi pour par-
venir à ressentir la présence per-
manente d’un témoin de nos
actions, se transformant en juge
à l’issue du processus.
Aujourd’hui, voici que nous
vivons très concrètement cette
réalité. Et cette soudaine, et iné-
luctable, prise de conscience est
loin d’être agréable. Il en est tou-
jours ainsi avec le regard que
l’autre porte sur nous. Il a ce pou-
voir d’arracher le voile complai-
sant dont nous pouvions couvrir
nos petits arrangements. Il remet
tout en cause car il nous renvoie
à nos propres choix sans nous
laisser la moindre échappatoire.
Et s’il y avait là un enseignement
précieux ? Si, au-delà des consé-
quences matérielles, par nature
passagères, tout cela était por-
teur d’une leçon pérenne... Peut-
être est-ce aussi cette idée qu’il
nous appartient de retenir ?
Alors sachons-le : nos actes exis-
tent en dehors de nous-mêmes
et vont probablement plus loin
que ce que nous pouvons géné-
ralement percevoir. Quels qu’ils
soient, manifestement impor-
tants ou apparemment anodins,
ils modèlent une part de notre
avenir et parfois l’orientent. Et
tout cela n’est pas vrai unique-
ment dans un sens indésirable.
Au contraire, ça l’est encore
davantage dans celui de l’espoir
et du positif tant il est vrai que le
bien l’emporte toujours. Un
acte… pour un monde de Bien.
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L’opposition et l’obscurité

La Paracha de cette semaine commence avec le commande-
ment de D.ieu à Moché de «venir» chez le Pharaon et de lui
ordonner de libérer les Juifs de l’esclavage.
Pourquoi D.ieu dit-il à Moché de «venir» chez le Pharaon et non
d’y «aller»? Le Zohar répond à cette question en expliquant que
l’aura et la force du Pharaon envahissaient Moché au point qu’il
avait peur de pénétrer dans ses appartements. D.ieu prit alors la
main de Moché et l’invita à se rendre (avec Lui) chez le Pharaon.

LL’’ooppppoossiittiioonn  ddee  ll’’iinnttéérriieeuurr
Le Zohar enseigne également que la force de s’opposer à D.ieu
vient étonnamment de D.ieu Lui-même. Nous, êtres humains,
choisissons soit d’engager la force que nous a attribuée D.ieu à
Son service, soit de nous opposer à Lui. L’opposition du Pharaon
était intense. Pour y parvenir, il s’engageait de toutes ses forces
dans une sphère très profonde de la force divine.
Dans ce sens, le mot hébreu pour Pharaon - “Paroh” - est traduit
par “découvert” ce qui implique la force fondamentale de D.ieu
pour révéler (découvrir) Sa lumière. La même force qui permet à
D.ieu de découvrir Sa lumière Lui permet également de la cou-
vrir, donnant à l’homme l’option de dénier Son existence. C’est
précisément cette dernière possibilité que choisit le Pharaon.
Quand Moché entra chez lui, il fut envahi par une immense aura
de Divinité, que personne d’autre, y compris le Pharaon, ne pou-
vait sentir. D.ieu prit alors sa main et l’invita a y pénétrer à nou-
veau. Cette invitation donna à Moché la force d’affronter le
Pharaon et mena finalement aux trois dernières plaies qui agi-
rent pour enclencher la libération des Juifs.

Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 17h 21 • Sortie 18h 32

Horaires d’entrée et sortie de CHABBAT BO

Bordeaux 17.44

Grenoble 17.19

Lille 17.13

Lyon 17.19

Marseille 17.25

Montpellier 17.27

Nancy 17.05

Nantes 17.41

Nice 17.17

Strasbourg 17.00

Toulouse 17.40

à partir du dimanche 22  janvier 2012

Heure limite du Chema : 10h47 Pose des Téfilines : 7h26
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LL’’aaccttuuaalliissaattiioonn
Dans le service de D.ieu, des obstacles
gigantesques se dressent souvent sur
notre chemin. Pour en donner un simple
exemple, il est fréquent qu’un employeur
nous menace de renvoi ou ne nous
engage pas si nous refusons de travailler
le Chabbat, de participer aux repas pro-
fessionnels etc.. Notre pratique des com-
mandements de la Torah peut éloigner de
nous bon nombre de nos amis. Pouvons-
nous, à notre tour, faire face à ces défis et
vivre courageusement en accord avec
nos principes et nos valeurs? Qui sait?
Cette attitude courageuse sera peut-être
ce qui va enclencher notre propre déli-
vrance !

LLaa  KKaabbbbaallee  ssuurr  ll’’oobbssccuurriittéé
La neuvième des Dix Plaies d’Egypte fut la
plaie de l’obscurité: «Nul ne put voir son
frère, nul ne put non plus se lever de sa
place, pendant trois jours; mais pour les
Enfants d’Israël, il y eut de la lumière dans
toutes leurs résidences» (Chemot 10:23).
La plaie physique de l’obscurité prend ses
racines dans l’obscurité spirituelle, qui
peut être définie comme une absence de
la présence révélée de D.ieu. Dans une
réflexion sur l’origine spirituelle de cette
plaie, le Midrach cite deux opinions: Rabbi
Nehemia enseignait que l’obscurité pre-
nait sa source dans les régions du
Guehinom (le «lieu» où, après la mort,
l’homme est purifié des fautes commi-
ses). Quant à Rabbi Yehouda, il précisait
qu’elle tirait son origine des sphères
célestes.
La Hassidout explique la différence entre
ces deux formes d’obscurité:
1. L’obscurité classique, associée au
Guehinom, agit comme un rideau. Quand
un rideau est tiré sur une fenêtre, il obs-
true la lumière du soleil et laisse la pièce
complètement dans le noir. C’est là l’obs-
curité du Guehinom où la présence de
D.ieu est complètement cachée.
2. L’obscurité céleste est primordiale; elle
précède toute lumière. L’essence de D.ieu
est au-delà de toute révélation. Quand Il
choisit de Se révéler, Il irradie à l’extérieur,
de sorte que cette lumière soit visible.
Mais au-delà de cette lumière, règne tou-
jours l’obscurité. C’est là le domaine de
Son essence et l’essence ne requiert pas
de lumière. Elle ne manque pas de lumi-
nosité car elle transcende toute lumière.

AAuu  nniivveeaauu  hhuummaaiinn
Ces deux formes d’obscurité spirituelle,
quand elles sont vécues au niveau
humain, suscitent deux réactions diffé-
rentes. L’obscurité classique est le voile-
ment de la lumière. Abandonné dans
l’obscurité spirituelle, l’être humain aspire
à la Divinité parce que sa situation aspire
à la lumière.
L’obscurité céleste a des effets spirituels

négatifs au niveau humain. C’est la trans-
cendance de la lumière mais comme
l’être humain ne transcende pas la
lumière, il la ressent comme une satisfac-
tion dans l’obscurité. Sujet à une telle
satisfaction pendant une période de
temps prolongée, il risque de perdre com-
plètement le sens de la vertu de la
Divinité.

LL’’aavveeuugglleemmeenntt  eett  ll’’iimmmmoobbiilliittee
L’obscurité physique affecta les Egyptiens
de deux manières. Tout d’abord, «per-
sonne ne put voir son frère» et «personne
ne put se lever de sa place». Le Midrach
enseigne que cette plaie dura six jours.
Les trois premiers jours, les Egyptiens ne
purent se voir mais ils étaient toujours
capables de se lever et de se déplacer.
Durant les trois derniers jours, l’obscurité
s’intensifia au point de paralyser le moin-
dre de leur mouvement. Ces deux pério-
des de trois jours peuvent être considé-
rées comme correspondant aux deux
types d’obscurités dont on vient de par-
ler. Durant les trois premiers jours, les
Egyptiens vécurent l’obscurité classique
où l’on se sent privé de la lumière à
laquelle l’on aspire. Ils ne pouvaient voir
«leur frère», «frère» étant une métaphore
pour la lumière de D.ieu. Ils voulaient rete-
nir cette lumière mais le noir les en empê-
chaient. Durant la seconde période, l’obs-
curité prit une forme céleste. Ils étaient
satisfaits de l’obscurité, n aspiraient plus à
voir leur frère, mais «ils ne pouvaient se
lever de leur place». Leur «place» se réfère
à leur satisfaction dans l’obscurité. Ils ne
pouvaient plus dépasser ce contente-
ment pour apprécier la valeur de la
lumière de D.ieu.

LLeess  ddeeuuxx  aannttiiddootteess
Que faisaient les Enfants d’Israël pendant
que les Egyptiens étaient plongés dans
l’obscurité?
Le Midrach cite les deux desseins que ser-
vit la plaie de l’obscurité:
1. De nombreux Juifs ne voulaient pas
quitter l’Egypte. Aussi D.ieu décréta-t-Il
qu’ils y mourraient. Les Egyptiens restè-
rent dans l’ignorance de ce fait qui se pro-
duisit dans l’obscurité.
2 L’obscurité donna l’occasion aux Juifs
de circuler dans les maisons égyptiennes
afin de repérer les objets précieux qu’ils
emprunteraient plus tard. Quand ils
demanderaient aux Egyptiens de les leur
prêter, ces derniers ne pourraient nier les
posséder, les Hébreux leur indiquant l’en-
droit où ils étaient cachés.
Selon l’un des commentateurs, les deux
raisons sont valides. Pendant les trois pre-
miers jours, les Juifs enterrèrent leurs
morts et durant les trois derniers, ils
explorèrent les maisons égyptiennes.
A un niveau métaphorique, ces deux acti-
vités constituent les antidotes aux deux
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

• Dimanche 22 janvier – 27 Tévet

Mitsva négative n° 241 : Il nous est interdit de sai-
sir un gage à une veuve, qu'elle soit riche ou pauvre.
Mitsva négative n° 242 : Il nous est interdit de pren-
dre comme gage tout ustensile nécessaire à la pré-
paration de la nourriture.

• Lundi 23 janvier – 28 Tévet

Mitsva négative n° 235 : Il nous est interdit de prê-
ter à intérêt.

• Mardi 24 janvier – 29 Tévet

Mitsva négative n° 236 : Le prêt à intérêt est égale-
ment interdit à l'emprunteur.

• Mercredi 25 janvier – 1er Chevat

Mitsva négative n° 237 : Il nous est interdit de pren-
dre une part quelconque à un prêt à intérêt conclu
entre un prêteur et un emprunteur, soit en qualité
de garant, de témoin, soit en rédigeant l'acte qui
mentionne le taux d'intérêt convenu entre eux.

• Jeudi 26 janvier – 2 Chevat

Mitsva positive n° 198 : Il s'agit du commandement
concernant le prêt à un non-Juif.

• Vendredi 27 janvier – 3 Chevat

Mitsva positive n° 246 : C'est le commandement
nous incombant au sujet des plaignants et des
lésés.

• Samedi 28 janvier – 4 Chevat

Mitsva positive n° 246 : C'est le commandement
nous incombant au sujet des plaignants et des
lésés.

Re t ro u ve z  l ’ i n t é g ra l i t é  d e  l ’ é t u d e  d u  S é fe r  H a m i t svo t
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formes d’obscurités évoquées:
1. L’antidote à l’obscurité qui voile la lumière est d’ouvrir
le rideau et de pénétrer dans la lumière. Durant les trois
premiers jours, alors que les Egyptiens aspiraient à la
clarté, les Juifs y pénétrèrent. Ils distinguaient clairement
l’obscurité de la lumière et les justes des impies. Ils com-
prirent pourquoi leurs frères étaient morts et se hâtèrent
de les enterrer pour enlever toutes traces d’impiété
parmi eux.
2. L’antidote à l’obscurité qui se satisfait d’elle-même est
de regarder dans le noir et d’identifier son origine divine:
reconnaître que la satisfaction de l’homme sans lumière
est un reflet du fait que Son créateur transcende la
lumière. Durant la seconde période de trois jours, alors
que les Egyptiens restaient sur place, satisfaits de l’obscu-
rité, les Juifs regardèrent dans les lieux secrets et décou-
vrirent des trésors en or et en argent. Selon la Kabbale,
ces deux métaux représentent l’amour de D.ieu. Les Juifs
cherchèrent dans l’obscurité et découvrirent leur amour
pour leurs racines divines cachées.



Quelques mois après la miraculeuse victoire
de la guerre des Six jours, mon mari – un édu-
cateur chevronné – fut envoyé par l’Agence
Juive pour enseigner l’hébreu et le Talmud
dans une des écoles juives de Toronto.
Conscients de l’importance de cette mission,
nous avions accepté et, avec nos quatre
enfants en bas âge – le bébé Milka n’avait
qu’un mois – nous étions partis. A notre arri-
vée, nous n’avions pas encore de logement et
avons dû passer quelques jours à l’hôtel. Là,
nous ne disposions que d’une chambre assez
petite et les enfants comme tous les enfants de
cet âge – n’arrêtaient pas de bouger, sauter,
crier… Mon mari passait ses journées avec les
notables de la communauté pour chercher un
logement tandis que je restais seule avec les
enfants. Comme j’étais très occupée avec le
bébé, je n’arrivais pas à bien surveiller et occu-
per les plus grands qui s’en donnaient à cœur-
joie ; je me sentais épuisée et à bout de nerfs.
Un jour, alors que je donnais un bain au bébé,
je remarquai soudain que ma vue baissait dra-
matiquement. (Par la suite, je réalisai que des
plantes qui poussaient dans la cour provo-
quaient des allergies sévères dont la baisse
brutale de la vue n’était qu’un des symptô-
mes). Je me précipitai dehors sans oublier de
fermer le robinet d’eau chaude de la baignoire.
Mais, apparemment, je ne l’avais pas fermé
complètement et l’eau chaude continua de
tomber à grosses gouttes sur la jambe de
Milka…
Celle-ci se mit à hurler et je ne pus que consta-
ter l’ampleur des dégâts : la brûlure semblait
superficielle et je la calmai du mieux que je
pus. J’aurais pu fouiller dans mes valises pour
trouver des pansements israéliens que j’avais
certainement emportés mais je préférai
emmener le bébé en taxi chez un pédiatre. A
l’hôpital, celui-ci remarqua une zone infectée
de pus mais déclara qu’il n’y avait pas de quoi
s’inquiéter. Il appliqua une crème sur la plaie,

puis un pansement en ordonnant de ne pas
l’enlever pendant deux semaines. A vrai dire,
j’étais assez étonnée car, dans des cas pareils,
en Israël, il est recommandé de changer le ban-
dage tous les jours. J’évoquai timidement
devant le docteur le cas de ma fille ainée qui
s’était brûlée quelques semaines plus tôt mais
le pédiatre se mit en colère : «Vous êtes dans
un autre pays et je connais mon métier !» Je
préférai ne pas polémiquer.
Au bout de dix jours, du sang suinta de sous le
bandage. Un de nos amis s’inquiéta à ce sujet
mais je n’y prêtai pas attention. Ce n’est que
lorsque le bébé se mit à pleurer sans se calmer
que je le ramenai au même hôpital. C’était le
même docteur qui se trouvait de garde : il
ouvrit le pansement et eut un choc. Il avait
perdu sa superbe : il était clair que la situation
était grave et j’éclatai en sanglots. Embarrassé,
il reconnut qu’il ne pouvait rien faire et qu’il fal-
lait emmener d’urgence le bébé dans un autre
hôpital.
Là, le médecin de garde, horrifié, ne se priva
pas d’exprimer sa colère contre son prédéces-
seur et nous prévint qu’il ferait tout son possi-
ble pour sauver la jambe : «Un jour plus tard et
l’amputation aurait été l’unique solution !» 
J’étais paniquée. L’enfant fut placée dans une
chambre stérile, on ne pouvait y pénétrer
qu’avec des vêtements stériles ; notre petite
Milka souffrait terriblement quand on lui don-
nait des bains et je répétai les quelques chapi-
tres de Tehilim (Psaumes) que je connaissais
par cœur. Et comme si ce n’était pas assez, l’ad-
ministration de l’hôpital m’informa que la
santé avait un coût et me réclama une forte
somme.
D.ieu merci, toute la communauté locale se
porta à notre aide. Malgré notre peine et notre
angoisse, nous étions réconfortés par toute
cette sollicitude de la part de gens que nous
ne connaissions pas mais qui s’impliquaient du
simple fait que nous étions tous membres du

même peuple juif.
Une femme Loubavitch, Malka
Levy, m’encouragea à deman-
der une bénédiction au Rabbi
à New York. J’avoue que cette
démarche m’était inconnue et
je refusai, mais elle insista.
Finalement, mon mari rai-
sonna : «Même si cela n’aide
pas, cela ne peut pas faire de
mal!»
Le Rabbi nous répondit pen-
dant ‘Hol Hamoed Souccot
(on nous informa que, d’habi-
tude, le Rabbi n’écrivait pas à
cette période mais qu’il avait
certainement considéré le
problème comme urgent). Sa
réponse me déçut, je l’avoue.
Pas un mot de compassion ou
de réconfort.
Simplement : «Vérifiez Téfili-

nes et Mezouzot. Je le mentionnerai sur le tom-
beau de mon beau-père !»
Nous étions déçus et étonnés car nous avions
fait vérifier Téfilines et Mezouzot avant de quit-
ter Israël. Nous avons donc négligé ce conseil
mais, comme notre fille n’allait pas mieux, mon
mari  apporta tout de même ses Téfilines à
vérifier auprès d’un Sofer (scribe) connu pour
sa méticulosité.
Il s’avéra qu’en Israël, le Sofer qui avait vérifié
les parchemins était d’origine marocaine alors
que les Téfilines de mon mari étaient écrits
selon la coutume achkenaze : la lettre «Tsadé»
est écrite différemment et, au lieu de réparer, le
Sofer israélien avait créé un plus grand pro-
blème !
Mon mari cessa immédiatement de mettre ses
Téfilines et emprunta celles d’un ami jusqu’à
ce que mes parents puissent nous envoyer
d’autres parchemins d’Israël.
Les médecins tentèrent une greffe de peau
mais les résultats furent décevants, la greffe ne
prenait pas. Nous reprîmes le bébé à la maison
en attendant une autre greffe.
Trois jours après que mon mari ait découvert le
problème avec ses Téfilines, je découvris avec
stupeur que des poils avaient commencé à
pousser sur la peau greffée, ce qui signifiait
que la greffe avait pris ! Je me mis littérale-
ment à danser de joie et le médecin qui
constata cela fut lui aussi frappé d’étonnement
devant ce miracle évident.
Depuis ce jour, nous avons compris – à notre
mesure – la puissance des mots du Rabbi.Trois
ans plus tard, à la fin de notre mission au
Canada, nous sommes passés par New York en
route pour Israël. Le Rabbi nous reçut très cha-
leureusement, nous conseilla de suivre les
directives des médecins quant à la cicatrice ;
j’étais tellement fascinée que je n’arrivai pas à
quitter le bureau à la fin de l’audience privée
que le Rabbi nous avait accordée.
Aujourd’hui, Milka est l’heureuse maman de
onze enfants et a déjà eu la joie de danser au
mariage de deux d’entre eux… !

EEsstthheerr  CChhaaiimm
ttrraadduuiittee  ppaarr  FFeeiiggaa  LLuubbeecckkii

Le docteur, le Rabbi et le Sofer

Le temps de la préparation

Le Talmud enseigne que le Machia’h viendra au moment
où «on n’y pensera pas». Pourtant, nous observons qu’at-
tendre sa venue fait partie des principes essentiels du
judaïsme définis par Maïmonide. Aussi, diverses explica-
tions ont été données sur le sens de l’expression. Voici
l’une d’entre elles :
La préparation à la venue de Machia’h doit être accomplie
pendant le temps de l’exil qui est, justement, une sorte de
«on n’y pensera pas» par rapport à la Délivrance. Lorsque
l’on éclaire l’endroit le plus sombre, où l’idée même de
Délivrance est absente des esprits, qui constitue l’opposé
même de la lumière de Machia’h, alors celui-ci arrive.

(d’après un commentaire du Rabbi de Loubavitch,
Chabbat Parchat Ekev 5713) HH..NN..
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AAtttteennttiioonn  :: ccee  ffeeuuiilllleett  nnee  ppeeuutt  ppaass  êêttrree  ttrraannssppoorrttéé  ddaannss  llee  ddoommaaiinnee  ppuubblliicc  ppeennddaanntt  llee  CChhaabbbbaatt..

Qu’est-ce que le Kiddouch du Chabbat matin ?

Dès que l’on a terminé la prière du Chabbat matin, on peut procéder au
Kiddouch. Cependant, avant la prière, on peut se restaurer légèrement
(sans viande, ni pain, ni vin).
Le Kiddouch du Chabbat matin consiste essentiellement dans la béné-
diction sur le vin, précédée éventuellement de la récitation de certains
versets. Il est suivi immédiatement du repas (au minimum 30 grammes
de pain ou de gâteau, ou d’un verre de vin supplémentaire).
Un homme peut rendre quitte du Kiddouch du Chabbat matin tous les
convives.
Le repas du Chabbat commence
avec la bénédiction sur le pain : on
procède à une légère entaille sur
l’un des deux pains avant de pro-
noncer la bénédiction «Hamotsi
Lé’hème Mine Haarets». Ensuite, le
maître de maison coupe une tran-
che qu’il trempe dans le sel avant
de la manger ; puis il distribue du
pain trempé dans le sel à tous les
convives en fonction de leur âge,
mais d’abord à son épouse.
Il est d’usage de consommer du
poisson puis de la viande. C’est une
Mitsva de manger un plat chaud
durant le repas de Chabbat midi.
FF.. LL.. (d’après Assadère Lisseoudata)

SPORTES  Funéraire
organise les inhumations le jour du décès dans de nombreux cas

même le dimanche

Tél. 24/24h : 
01 45 21 42 89 ou 06 22 67 96 92

Rapatriements en Israël - Enterrements en France
Pierres tombales, testaments-obsèques, terrains,

Organisation des veillées, toilettes rituelles…
305, rue de Charenton – 75012 PARIS

y.sportes@orange.fr

Maison funéraire Franco-Israélienne 

« GAN EDEN »
•• Achetez votre concession en Israël en toute sérénité. (Tous cimetières)

D’avance* ou pour un besoin immédiat.
•• Un seul interlocuteur vous assurant la prise en charge complète 

en Israël jusqu’à la pose de la pierre tombale dans les 7 jours.
•• Pour un rapatriement rapide, prise en charge dès le décès.

•• Possibilité d’inhumation en France avant de prévoir le rapatriement
vers Israël.

««  LLEESS  MMOORRTTSS  DD’’EERREETTSS  IISSRRAAEELL  RREEVVIIVVRROONNTT  LLEESS  PPRREEMMIIEERRSS,,
PPUUIISS  VVIIEENNDDRROONNTT  CCEEUUXX  DDEESS  AAUUTTRREESS  PPAAYYSS  »» (Yerouchalmi Kelaim)

CCoonnttaacctt  FFrraannccee  //  MM.. AA.. GGoolldd  :: 0066  7722  8855  6633  5555
* Possibilité de financement et garantie de l’emplacement

Il Palazzo
r e s t a u r a n t
I T A L I E N

Rive gauche
36 bd St-Michel

75006 Paris
01 46 34 09 20

Rive droite
17 rue La Fayette
75009 Paris
01 48 74 60 31

Lait Chamour
Sous le contrôle du Beth-Din de Paris

PIZZA - PASTA
SALADES - POISSONS

www.ilpalazzo.fr

service livraisons

Jusqu’à
50% moins cher,

que leurs
équivalents griffés

Ouvert du
Dim. au Vend.

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers

Banquettes - Clic-clac

Lits Gigognes

Lits électriques

LAMYLITERIE

� 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Système d’assemblage
exclusif

Pour tout achat, nous vous offrons une couette !!

AAPPPPEELL  DDUU  CCOOMMIITTÉÉ  DDEE  SSOOUUTTIIEENN  DDUU  BBEETTHH  LLOOUUBBAAVVIITTCCHH

LLee  BBeetthh  LLoouubbaavviittcchh
présidé par Rav Shmouel AZIMOV

est toujours à nos côtés.
Dans les temps de joie ou de difficulté, nous savons tous 

que nous pouvons compter sur lui. Il est là pour nous aider.

PPoouurr  ccoonnttiinnuueerr  eett  aalllleerr  pplluuss  llooiinn,,  iill  aa  bbeessooiinn  ddee  nnoouuss..

COMME LUI, RÉPONDONS PRÉSENTS !

Bulletin et réglement à retourner à C.S.B.L. 8 rue Lamartine - 75009 Paris

Nom: ........................................................................... Prénom: ...................................................

Adresse: .......................................................................................................................................

Code Postal: ........................... Ville:...................................................................................

Mode de réglement: � Chèque(s) à l’ordre de “Beth Loubavitch-Gala” Reçu CERFA  adressé

� Prélèvement automatique (nous contacter)

� Assisteront et seront ................ personnes                                            � N’assisteront pas
Participation ci-jointe: 600€ x ....... = .............€       Participation de soutien: 1000€ x ....... = .................€ 

�

Mardi 7 février 2012 - 14 Chevat 5772

à partir de 19h 30

dans les SALONS EQUINOXE
20, rue du Colonel Pierre Avia - 75015 Paris (M° Balard)

GALA DE MOBILISATION

RReennsseeiiggnneemmeennttss  eett  rréésseerrvvaattiioonnss  aauupprrèèss  ddee  YYoorraamm  BBeennhhaammoouu      TTééll  :: 0011  4422  8800  0044  0055          bbllggaallaa@@yyaahhoooo..ffrr

N'attendez pas la dernière minute, reservez votre place sur

wwwwww..lloouubbaavvii ttcchh.. ffrr

TTAAXXEE  DD’’AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEE
EECCOOLLEE  BBEETTHH  HHAANNNNAAHH--LLOOUUBBAAVVIITTCCHH

59, fbg de Pierre - 67000 STRASBOURG
Habilitation délivrée par la préfecture du Bas-Rhin

“Pour nous permettre de poursuivre notre action
et d’aider encore mieux notre Communauté”

SSOOUUTTEENNEEZZ--NNOOUUSS  PPAARR  LLEE  VVEERRSSEEMMEENNTT

DDEE  LLAA  TTAAXXEE  DD’’AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEE

Pour tous renseignements :

Tél : 03.88.75.66.05    Fax : 03.88.75.63.58
Portable: 06 11 45 96 90

E-mail: bethloubavitch67@aol.fr

www.paulandjoe.com


